
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Commune de CLANS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal du CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 22 JUIN 2022 
 
 

Présents : MARIA Roger, Maire, CAILLAUD Madeleine, RAPUC Louise, Adjointes, Messieurs CIAMPOSSIN Max, IPPOLITO 

Philippe, Adjoints, Mesdames Messieurs les conseiller(e)s en exercices : BOUZIDI Yasmine, CATAVITELLO Thierry, 

FAVARO Marion, JACOB Patrick, LAURENT Marianne, MURAZZANO Marc, PAPIER Patrick, RALLON Daniel. 

Absents excusés : M. AURRAN Robert représenté par Mme CAILLAUD Madeleine. 

Absents non excusés : Mme SAMPEDRO Nathalie. 

 
Convocation du : 16 juin 2022 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



ORDRE DU JOUR 
 

I : APPROBATION DU COMPTE RENDU DE La SEANCE du 1er AVRIL 2022 

II : Tarifs régie (plan d’eau) 

III : Convention de développement de la lecture publique  

IV : DM 1 COM 

V : Avenant à la convention de groupement « approvisionnement en énergie et prestation annexe) 

VI : Financement de la mission d’étude de diagnostic de la Collégiale Sainte Marie 

VII : Gestion du cimetière 

VIII : DIVERS 

 

 
 

I : APPROBATION DU COMPTE RENDU DE La SEANCE du 1er AVRIL 
2022 
 
Le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 1er avril 2022 (joint en annexe) est approuvé par l’assemblée 
à l’unanimité. 
 
II : Tarifs régie (plan d’eau) 
  
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la délibération 2022-09 prise en début d’année qui fixaient les tarifs de la 
régie générale. Compte tenu de l’absence de snack au plan d’eau pour la saison estivale, il propose de palier à cette 
vacance en mettant à la vente des boissons, glaces, et confiseries. Aussi, il propose de compléter les tarifs déjà 
existants :  

 
✓ Salle de sports : 

 Personnes domiciliées sur 
Clans 

Personnes non domiciliées à 
Clans 

Abonnement à l’année 120 € 190 € 

Abonnement au trimestre 40 € 53 € 

Abonnement au mois 15 € 20 € 

Badge initial 5 € 

Rachat d’un badge 10 € 

 
 

✓ Gîtes loués au mois, à la semaine ou au weekend (Barri et Rue droite) : 

 
 
 

N° GITES Capacité Surface
Tarifs au week end       

(2 nuitées)
Tarifs à la semaine Tarifs au mois

3101 2 à 3 pers 34 m² 95,00 € 150,00 € 370,00 €

3102 1 à 2 pers 21 m² 75,00 € 125,00 € 320,00 €

3103 1 à 2 pers 16 m² 75,00 € 125,00 € 320,00 €

3104 1 à 2 pers 20 m² 75,00 € 125,00 € 320,00 €

3033 1 à 2 pers 18 m² 75,00 € 125,00 € 320,00 €

3034 2 à 3 pers 34 m² 95,00 € 150,00 € 370,00 €

3035 2 à 3 pers 34 m² 95,00 € 150,00 € 370,00 €

3036 6 à 8 pers 85 m² 105,00 € 210,00 € 520,00 €



✓ Gîtes loués au week end, à la semaine, ou au mois (Scipion) : 
 
Tarifs au week end : 

 
 
Tarifs à la semaine : 

 
 
Tarifs au mois :  

 
 

✓ Charges gîtes : 
- Eau au forfait : 5€ la semaine ou 20 € le mois 
- Electricité : 0.15 kWh 
- Location de draps jetables : 8 € la paire 
 

✓ Produits touristiques : 
- Location vélo : 20 € par jour ou 10 € la demie journée 
- Livre à l’unité : 5 € 

 
✓ Exploitation forestière : 

- Sapin : 6.50 € HT la stère, 
- Epicéa : 6.50 € HT la stère, 
- Pin : 6.50 € HT la stère, 
- Mise en place de ruches à l’unité : 5.07 € 

 
✓ Produits du plan d’eau : 

- Entrée enfants de 3 à 12 ans : 2 € 
- Entrée Ado de 12 à 17 ans : 3 € 
- Entrée Adulte au-delà de 17 ans : 4 € 
- Carte 11 entrées « adulte » : 40 €  
- Carte 11 entrées « Ado » : 30 €  
- Carte 11 entrées « enfant » : 20 €  
 

N° GITES Capacité Surface
Tarifs au week end       

(2 nuitées)

3110 3 à 4 pers 28 m² 100,00 €

3111 6 à 8 pers 53 m² 115,00 €

3112 1 à 2 pers 23 m² 80,00 €

3113 3 à 4 pers 28 m² 100,00 €

3114 1 à 2 pers 23 m² 80,00 €

N° GITES Capacité Surface
Tarifs basse saison            

Semaine 

Tarifs moyenne saison 

Semaine                           

(mai, juin, septembre)

Tarifs haute saison 

Semaine                       

(juillet, août)

3110 3 à 4 pers 28 m² 150,00 € 180,00 € 270,00 €

3111 6 à 8 pers 53 m² 240,00 € 290,00 € 330,00 €

3112 1 à 2 pers 23 m² 125,00 € 145,00 € 205,00 €

3113 3 à 4 pers 28 m² 150,00 € 180,00 € 270,00 €

3114 1 à 2 pers 23 m² 125,00 € 145,00 € 205,00 €

N° GITES Capacité Surface
Tarifs basse saison            

Mois 

Tarifs moyenne saison 

Mois                             

(mai, juin, septembre)

Tarifs haute saison 

Mois                       

(juillet, août)

3110 3 à 4 pers 28 m² 370,00 € 415,00 € 650,00 €

3111 6 à 8 pers 53 m² 520,00 € 650,00 € 870,00 €

3112 1 à 2 pers 23 m² 320,00 € 350,00 € 500,00 €

3113 3 à 4 pers 28 m² 370,00 € 415,00 € 650,00 €

3114 1 à 2 pers 23 m² 320,00 € 350,00 € 500,00 €



- Location bain de soleil à la journée : 3 € 
- Location parasol (complet) à la journée : 4 € 
- Brassards : 4.5 €  
- Couches maillot : 2€  
- Lunettes enfants : 5 €  
- Lunettes adultes : 5.5 €  
- Pince nez : 2 €  
- Bouchons oreille : 2 €  
- Boxers enfants : 7 €  
- Boxers adultes : 10 €  
- Masque enfant : 10 €  
- Gel douche bio : 1.5€  
- Crème solaire bio : 25 € 
 
- Boissons soft (Coca cola, Oasis, Lipton…) : 2€ 
- Boissons eau (eau 50cl) : 1€ 
- Café : 1€ 
- Barres chocolatées : 1.50€ 
- Confiseries (40 g, sucettes) : 1€ 
- Confiseries (120 g) : 1.50€ 
- Chips : 1€ 
- Glaces  

✓ Magnum : 2.70€ 
✓ Solero exotique : 2.40€ 
✓ Solero fruit rouge/ citron : 1.90€ 
✓ Calippo cola : 1.60€ 
✓ Corneto : 2.20€ 
✓ Smile : 1€ 
✓ Reine des neiges : 2€ 
✓ Spider man : 2€ 
✓ Haribo : 2€ 

 

✓ Location de matériel des festivités : 
 

 
(La location de matériel se fait dans la limite es stocks et de la disponibilité du matériel) 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré : 

Approuve les tarifs ci-dessus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chaise Lot de 5 5 €

Table Unité 6 €

Table/Chaises 1 table / 6 chaises 10 €

Barnum 3 x 3 50 €

Chapiteau 6 x 6 250 €

Chapiteau 6 x 12 300 €

Transport Forfait 50 €



iii : Convention de développement de la lecture publique 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de convention de développement de la lecture entre le 
Département et les collectivités partenaires du réseau départemental. 
 

Il s'agit de définir le cadre de la coopération entre le Département et la Commune de Clans pour le développement 
de la lecture publique, les services apportés par la médiathèque départementale (gestion courante, fonds 
documentaires, formations, animations, outils, etc.) et les objectifs de la Commune. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré : 

Approuve le modèle de convention annexé, 

Charge Monsieur le Maire de signer tous documents à cet effet 















 
 



IV : DM 1 COM 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante les inscriptions budgétaires suivantes :  
 

 
A l’investissement : 

 
 
 
 

 
 

Total de la décision modificative : 

 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré :   
Approuve les dispositions ci-dessus 

 
V : Avenant à la convention de groupement « 
approvisionnement en énergie et prestation annexe » 
 
 
Vu la directive européenne n° 2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour le marché 
intérieur de l’électricité, 
Vu la directive européenne n° 2009/73/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour le marché 
intérieur du gaz naturel, 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29 à L. 2121-34, L. 2122-21 et 
L1414-3-II, 
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et notamment les articles 25, 27 et 78, 
Vu le code de l’énergie, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et L. 332-1 et suivants, 
Vu la loi n° 2010-1488 du 07 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de l’électricité, 
Vu la convention constitutive d’un groupement de commande « approvisionnement en énergie et prestations 
annexes » en vigueur depuis le 04 septembre 2017, 
Vu le courrier de la Métropole Nice Côte d’Azur en date du 17 février 2017, 
CONSIDERANT que la Commune de Clans a des besoins en matière d’approvisionnement en énergie et prestations 
annexes (optimisation et efficacité énergétique), 
CONSIDERANT que la mutualisation peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en 
concurrence et incidemment d’obtenir des meilleurs prix,  
CONSIDERANT de ces faits qu’un groupement de commandes, initié par la Métropole Nice Côte d’Azur, est créé 
depuis 2017, pour une durée illimitée, afin de répondre aux besoins de ses membres en matière d’achat d’énergie et 
services annexes, 
CONSIDERANT que ce groupement présente un intérêt pour la Commune de Clans au regard de ses besoins propres,  
CONSIDERANT que le Code de la commande publique interdit désormais les marchés sans maximum suite à l’arrêt 
Simonsen & Weel A/S rendue par la Cour de justice de l’Union européenne le 17 juin 2021,  



CONSIDERANT que c’est dans ce contexte que le décret 23 août 2021 tire les conséquences de cette décision en 
imposant aux acheteurs d'indiquer dans les avis d'appel à la concurrence relatifs aux accords-cadres la quantité ou la 
valeur maximale des prestations qui pourront être commandées sur le fondement de l'accord-cadre,  
CONSIDERANT qu’à compter du 1er janvier 2022, l’article R. 2162-4 du code de la commande publique est modifié 
comme suit :  

« Les accords-cadres peuvent être conclus :  
1° Soit avec un minimum et un maximum en valeur ou en quantité ;  
2° Soit avec seulement un maximum en valeur ou en quantité. »  

CONSIDERANT que conformément à l’article 31 du décret n° 2021-1111 du 23 août 2021, ces dispositions 
s'appliquent aux marchés pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé 
à la publication à compter du 1er janvier 2022.  
CONSIDERANT qu’il convient donc de faire un avenant à la convention de groupement de commande initiale conclue 
sans maximum avec tous les membres pour intégrer ce dispositif. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents :   

Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement de 
commande en matière d’achat d’énergie et services annexes joint en annexe et à prendre toute mesure 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération,  

 

 
VI : financemenT de la mission d’éTude de diagnosTic de la 
Collégiale Sainte Marie 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que devant les nombreuses infiltrations la Commune a fait réaliser avec 
l’aide des Bâtiments de France et du Conseil Départemental des Alpes Maritimes des travaux d’entretien de la toiture 
afin de mettre hors d’eau le bâtiment.  
 

Aussi, à ce stade, il apparait important et urgent qu’un architecte expert réalise une étude chiffrée des travaux à 
effectuer afin de restaurer la Collégiale dans son ensemble. 
 

Cette mission est estimée à 25 704 Euros H.T. 
 

La demande de dérogation effectuée par la Commune pour l’obtention d’un financement à hauteur de 100 % ayant 
été refusée, Monsieur le Maire sollicite la DRAC et le Département des Alpes Maritimes pour un subventionnement 
globale le plus élevé possible. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, 
Approuve la mission d’étude de diagnostic pour la Collégiale Sainte Marie pour un montant de 25 704 Euros 
H.T., 
Sollicite  
✓ SUBVENTION DRAC 50% ……………………………………………………………….     12 852.00 € 
✓ SUBVENTION DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 30% ………………    7 711.20 € 

Autorise le Maire ou son 1er Adjoint à signer tous documents à cet effet. 
 

 
VII : Gestion du cimetière 
 

En vertu de l’article L. 2223-3 du code général des collectivités territoriales une sépulture dans le cimetière 
communal est due : 

✓ aux personnes décédées sur son territoire, quel que soit leur domicile ; 
✓ aux personnes domiciliées sur son territoire, alors même qu’elles seraient décédées dans une autre 

commune ; 



✓ aux personnes non domiciliées dans la commune mais qui y ont droit à une sépulture de famille ; 
✓ aux Français établis hors de France n’ayant pas une sépulture de famille dans la commune et qui sont 

inscrits sur la liste électorale de la commune. 

Dans une telle situation, le maire ne peut refuser l’inhumation dans le cimetière communal. 
 
Aujourd’hui la situation pour la commune est critique : elle ne dispose plus de terrains, ni de caveaux, et pour 
autant l’obligation d’inhumer lui incombe toujours. 
 
Dernièrement, Monsieur le Maire a autorisé une administrée à inhumer dans un caveau communal la dépouille 
de son mari, le temps qu’une solution soit trouvée. 
 
3 possibilités existent à ce jour pour pallier à ce déficit : 

✓ Construction de nouveaux caveaux,  
 

✓ La reprise des tombes en terrain commun : 

 
✓ La reprise de concessions funéraires : 

 
Il est bien entendu que ces 3 possibilités répondent à un formalisme et à des procédures longues et complexes. 
Aussi Monsieur le Maire propose pour mener à bien cette mission et lancer au plus vite une réflexion, de 
constituer une commission, ainsi mesdames Madeleine CAILLAUD, et Louise RAPUC, et messieurs Max 
CIAMPOSSIIN, Philippe IPPOLITO et Patrick JACOB se portent volontaires.  
 
Sous la présidence de Monsieur le Maire, la commission ainsi constituée se réunira très prochainement. 
 

 
VIII : DIVERS 

 
Pollution lumineuse 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la mise en œuvre de la stratégie métropolitaine pour diminuer 
l’impact de la pollution lumineuse sur la biodiversité, 
Considérant que Clans est une zone à fort enjeu de biodiversité (trame verte et bleue) avec restauration de corridors 
écologiques, 
Considérant la présence de gîtes de chauve-souris et de gîtes de reproduction de chauves-souris, 
Considérant l’attrait touristique du label des Villes et Villages étoilés que la commune pourra solliciter, 
Considérant les retours d’expériences similaires menées dans un certain nombre de communes, il apparait que 
l’extinction nocturne de l’éclairage public n’a pas d’incidence notable (incivilités, accidents routiers, vandalisme…), 
Considérant l’état des lieux réalisés sur le territoire de la commune de Clans et l’élaboration du diagnostic technique 
en cours pour définir le nombre de points lumineux impactés, l’économie financière et énergétique pouvant être 
réalisée, 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de poursuivre et de s’engager dans cette démarche, 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, 

S’engage dans cette démarche de réduction de pollution lumineuse, 
Mandate Monsieur le Maire à poursuivre cette action, et le charge de l’accompagner d’une information à la 
population, d’une signalisation spécifique, 
Le charge de modifier par arrêté les conditions d’éclairage public afin de compléter la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



Travaux 

Monsieur le Maire fait un point des travaux en cours : 
- Placette du puy : en fin de travaux, en cours de pavage, 
- Place Scipion : travaux en cours qui devraient être terminés pour la 1ère semaine de juillet (en 

espérant que ne soit pas pris de retard). Eau, assainissement, enrobé, et pavage sont programmés ainsi que 
l’ensevelissement de 2 containers au parking et de l’installation de jardinières. A la demande de mesdames 
CAILLAUD et RAPUC les deux jardinières bétons initialement prévues devant la salle d’exposition seront 
remplacer par des bancs. 

- Place du verger : travaux terminés, la place est entièrement refaite. Un sol souple a été posé sur 
toute la largeur et les dalles remises en place/état. 

- Le plan d’eau : les travaux devraient être terminé pour la fin de semaine, il est programmé de 
refaire le chemin piétonnier du parking à l’entrée de la baignade. Les amandiers seront plantés d’ici le 24/06  

- Reconstruction de la route de la forêt : deuxième réunion avec la maîtrise d’œuvre le 23 juin suite à 
une première réunion et une première estimation qui ne convenait pas et où l’enveloppe budgétaire était 
dépassée. Aussi l’idée est d’ouvrir un premier tronçon jusqu’à Sainte Anne et de continuer en fonction des 
crédits. 

- Piste du Raous : la Force 06 souhaite conforter l’ancienne route avec la pose de 4 éléments pour le 
passage busé. La commune devra réaliser à sa charge des travaux de confortement de cette route.  
En attendant, il a été demandé au maître d’œuvre CTH ingénierie de réaliser une étude pour ouvrir une 
nouvelle route reliant le Raous à la RM 2205 afin que la commune puisse déposer un nouveau dossier de 
financement. 

 

Convention SIVOM tinée 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal l’utilisation pour l’accueil des enfants les matins et soirs (jours 
d’école) et les mercredis durant toute l’année scolaire de l’appartement situé au-dessus de l’école au 5 avenue de 
l’hôtel de ville. 
 
Il rappelle également que cette compétence est exercée par le SIVOM de la Tinée 
 
Aussi les frais incombant au SIVOM de la Tinée, il propose à l’assemblée d’acter cette utilisation et de conventionner 
avec le SIVOM afin de pouvoir refacturer les frais actuellement pris en charge par la commune au syndicat. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré : 

Approuve le modèle de convention annexé, 

Charge Monsieur le Maire ou son 1er Adjoint de signer tous documents à cet effet 

 
 
 



 
 



 



 



 

démaTérialisaTion de l’affichage 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’ordonnance 2021-1310 et le décret 2021-1311 apportent 
d’importantes modifications aux règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par 
les collectivités territoriales et leurs groupements. 
Les dispositions de ces 2 textes entrent en vigueur au 1er juillet 2022. 
Aussi à compter du 1er juillet 2022 la publication électronique des actes devient obligatoire pour les 
communes de 3 500 habitants et plus. Les communes de moins de 3 500 habitants peuvent se prononcer sur 
le choix du mode de publicité applicable et si elles ne se prononcent pas, la publication électronique devient 
là encore obligatoire.  
 
Aussi à ce jour, la commune effectue déjà une publication par voie électronique pour les procès-verbaux des 
conseils municipaux et des délibérations sur le site internet de la mairie, et continue une publication papier 
en mairie.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré : 

Refuse de modifier le système de publication actuellement mis en place, 

Ne souhaite pas mettre en place le régime de dématérialisation tel que proposé par l’ordonnance et le 
décret cités ci-dessus, 

Charge Monsieur le Maire ou son 1er Adjoint de prendre les mesures ou actes nécessaires au maintien du 
régime de publication actuel. 

 

 

 

 



 

Demande de subvention 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, souhaite avoir plus d’éléments. La secrétaire est chargée de compléter la demande 
et le dossier. Un point sera fait au prochain conseil Municipal. 

 

 

 

 

 

 

 



 

demande d’uTilisaTion du cabinet médical 
 
 

La demande est acceptée, la secrétaire est chargée d’établir la convention.   

 

Autre 

Il est fait remonter que le nettoyage du village est insuffisant et que des incivilités existent pour l’arrosage. 

Ces problèmes sont notés et le secrétariat se chargera de faire le nécessaire, notamment commander des 

cendriers de poche. 

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19 heures 30 


